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Code civil

Section I — Des formes du divorce

Extrait

Article 255

Version du 27 juillet 1884

Texte source :  Loi sur le divorce.  

Chaque déposition sera rédigée par écrit, ainsi que les dires et observations auxquels elle aura donné lieu. Le procès-verbal d’enquête sera lu tant
aux témoins qu’aux parties : les uns et les autres seront requis de le signer; et il sera fait mention de leur signature, ou de leur déclaration qu’ils
ne peuvent ou ne veulent signer.

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section I — Des formes du divorce
	Extrait
	Article 255
	Version du 27 juillet 1884
	Texte source : Loi sur le divorce.





